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Stratégies de tests adaptées (baséesStratégies de tests adaptées (basées
sur des études sur des études in silico, in vitro / in vivoin silico, in vitro / in vivo))
Suivi des études spécifiques aux PESuivi des études spécifiques aux PE

Résumés d’étudesRésumés d’études
Tableau EFSA et identification desTableau EFSA et identification des
éléments de preuveéléments de preuve

Rapports d'évaluation PE d'ingrédientsRapports d'évaluation PE d'ingrédients
spécifiques ou de formulationsspécifiques ou de formulations
Argumentaires sur la pertinence duArgumentaires sur la pertinence du
potentiel PE d’une substance pour lapotentiel PE d’une substance pour la
santé et/ou l'environnementsanté et/ou l'environnement

L'évaluation du potentiel de perturbateurL'évaluation du potentiel de perturbateur
endocrinien (PE) des substances estendocrinien (PE) des substances est
obligatoire depuis 2018 dans le cadre desobligatoire depuis 2018 dans le cadre des
règlements sur les produitsrèglements sur les produits
phytopharmaceutiques et des produitsphytopharmaceutiques et des produits
biocides.biocides.

CEHTRA peut vous fournir une évaluationCEHTRA peut vous fournir une évaluation
juste et indépendante du potentiel PE parjuste et indépendante du potentiel PE par
des experts et peut vous guider pourdes experts et peut vous guider pour
obtenir des résultats fiables en utilisantobtenir des résultats fiables en utilisant
des outils et des méthodes appropriés etdes outils et des méthodes appropriés et
à la pointe de la technologie pour vosà la pointe de la technologie pour vos
substances d'intérêt.substances d'intérêt.

De nouvelles classes de danger pourDe nouvelles classes de danger pour
les perturbateurs endocriniens selonles perturbateurs endocriniens selon
le règlement CLP sont entrées enle règlement CLP sont entrées en
vigueur le 20 avrilvigueur le 20 avril  

De même, la mise à jour du règlementDe même, la mise à jour du règlement
sur les produits cosmétiques poursur les produits cosmétiques pour
prendre en compte l'évaluation desprendre en compte l'évaluation des
PE est attendue dans les prochainsPE est attendue dans les prochains
mois.mois.

De plus, la prochaine mise à jour duDe plus, la prochaine mise à jour du
règlement REACH devrait inclure derèglement REACH devrait inclure de
nouvelles exigences pour identifier lesnouvelles exigences pour identifier les
PE depuis la bande de tonnage la plusPE depuis la bande de tonnage la plus
basse à partir de la fin debasse à partir de la fin de
l'année/début de l'année prochaine.l'année/début de l'année prochaine.

L'année 2023 est une année décisive :L'année 2023 est une année décisive :

  

  



Valeur ajoutée de
nos Services

Criblage Criblage in silicoin silico par des experts QSAR par des experts QSAR

Services sur mesure adaptésServices sur mesure adaptés  
à divers domainesà divers domaines

(Éco)toxicologues expérimentés(Éco)toxicologues expérimentés  
en interneen interne
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